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sont plus belles, si on en doit juger par la qualité des bois qui sont des­
sus et les prairies qui les entrecoupent.

La Seigneurie de Sorel est eu decret depuis très longtemps sans 
que ladjudication s’en suive, la paroisse est desservie par un des pres- 
tres du Séminaire de Montreal, quoique la Seigneurie ait une grande 
estendue et que les terres y soient ires belles il y a peut d’hans les Iro­
quois en ayant détruits la plus grande partie, la scituation est très bel­
le et la plus convenable et le seul entrepos entre le Montreal, les trois 
rivières et Chambly, il se trouve dans son estendue quantité de toute 
sorte de bois de construction et sa scituation pairoist si avantageuse 
que l’on y pourrait placer plus de trois cens habitans favorisez de la 
chasse et de la pesche qui s’y peut faire en tout tems. La pluspart 
des Isles de Richelieu dependant de cette Seigneurie et partie servent 
de commune aux habitans ou ils pourraient nourrir grand nombre de 
bestiaux et les reste mettre en culture qui produisent toutes sortes de 
grains et legumes en abondance. La pluspart des Bois qui sont des­
sus, sont chesnes, ormes, errables, fresnes, noyers, bois blancs et trem­
ble, avec une infinité de vignes sauvages.

L’Isle Dupas appartient a Brisset, laboureur et a la Ve du Sablé 
qui fait paroisse avec Berthier et Sorel, Les terres y sont très belles 
dans toute l’estendue quoique la partie d’en bas environ un tier est 
sujette aux inondations, ce qui ernpesche que Ion la puisse mettre en 
culture, mais le reste produit toute sorte de grains et legumes en abon­
dance, les Bois y sont melez de toute espece, excepté de gommers, la 
chasse ei la pesche y est abondante.

La Seigneurie de Chambly appartient au Sr. Hertel Lieutenant 
reformé dans les troupes, par la donnation que feu Mr. de Chambly 
luy a faite, la paroisse est desservie par un Pere Recolet missionre de 
la garnison du fort qui y est bâty, je ne croit pas que le Sr Robert qui 
coppia les plans du gouvernement de Montreal en 1708 y aye compris 
celuy de cette Seigneurie que je joindray a ce manuscrit, le frond d’i­
celle est de trois lieues de chaque costé de la Riviere sur une lieue de 
profondeur,le Lac qui sy trouve devant en fait un bel ornement depuis 
le regiment de Carignan il y a toujours eu une garnison avec un fort 
de pieux, il y a esté construit un fort de pierre et chaux en 1710 et 
1711. Sur les plans qu’en a faits Mr. le chevalier de Beauccur Capne 
dans les troupes, il est a remarquer que l’année derniere il y avoit un


